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______________________________________________________________________________________

Entraîneurs :
  M. Jonas Svensson & M.Tore Meinecke

Mme. Céline Meinecke, M. Thierry Kebadjian, M. Thierry Ané, 
Mme Diane Asensio, Mark Gattiker,

M. Felix Svensson (condition physique et prophylaxie)
Pas de cours du 12 au 23 Octobre (Vacances de pommes de terre) ! 











                  16 sem.    17 sem.      
(  Mini-tennis et jeux de coordination                                         Prix :  -       435 Frs.
     Mercredi (1h) (max.6 pers.) (1 profs)
(  Cours collectif (1h) (max.4 pers.)                                            Prix :  595 - 620 Frs.

(  Compétition (1h30) (max.4 pers.) 



           Prix :  805 - 845 Frs.

(   Adultes (1h) (max.4 pers.)                              


  Prix :  625 - 650 Frs.

(  Condition physique (1h)(min.6 pers.)                                            Prix :  430 Frs
     Mardi.
Votre disponibilité:( plus de choix possible …Svp.)

	Jour/Heure
	09h
	10h
	11h
	12h
	13h
	14h
	15h
	16h
	17h
	18h
	19h
	20h
	21h

	Lundi
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Mardi
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Mercredi
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 Jeudi
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Vendredi
	
	
	
	stage 
	
	
	
	
	
	
	
	
	


___________________________________________________________________________________________                                                                                                                                                                                                A retourner à Natel Jonas : 076 373 10 33. jonas@joto-tennis.ch
Nom* :……………………………........
Prénom * : ……………………..........Date de naissance * : ………………  

E-mail *:………………………………………….. Natel *: ............................. Ecole :………………………………….  
No AVS obligatoire jusqu’à 20 ans : ………………………………………………………………………………………….
 Politique de remboursement de l’école de tennis junior et adulte : 
En cas d’absences ponctuelles (empêchement privé ou professionnel, blessure), les cours manqués peuvent être rattrapés dans un autre cours de l'école de tennis en fonction des disponibilités de Joto et du joueur. Dans cette hypothèse, les cours manqués ne sont pas remboursables sous forme d’avoir financier. 
En cas d’absences prolongées pour cause de blessure ou maladie (c'est-à-dire au-delà de 4 semaines de cours manqués) et sous présentation d’un certificat médical, le joueur concerné peut choisir entre les options suivantes : soit (1) les cours manqués peuvent être rattrapés sur d'autres cours de l'école de tennis en fonction des disponibilités de Joto et du joueur, soit (2) les cours manqués sont remboursés sous forme d’avoir financier (remboursement direct des cours effectivement manqués ou déduction sur le prix des prochaines inscriptions). 




          
                                                              DATE ……………                 SIGNATURE………………………..
Dates : 


Du 17.08.2025


 Au 23.12.2025








Stages annuels


1ier trimestre


17 semaines








